
PROJET DE LOI ASILE ET IMMIGRATION 2023 :
PÉRIL SUR LE DROIT D’ASILE !

Le 23 novembre 2022, M. Darmanin, ministre de l’Intérieur et Mme Backès, 
secrétaire d’Etat chargée de la Citoyenneté ont invité quelques organisations à 
une table ronde sur l’exercice du droit d’asile, lançant la concertation souhaitée 
par la Première ministre sur le projet de loi relatif à l’asile et à l’immigration. 

La Coordination française pour le droit d’asile (CFDA), qui a pourtant élaboré 
15 conditions minimales pour que le droit d’asile soit un droit réel adressées à la 
secrétaire d’Etat, n’y a pas été conviée. Les mesures annoncées ce mercredi sont 
loin  d’y  répondre.  Pire,  elles  conduisent  au  détricotage  du  système  d’asile 
français, créé il y a 70 ans, sous l’apparence de mesures de simplification et de 
décentralisation :

- Le rattachement de services de l’office français de protection des réfugiés et 
apatrides (OFPRA) à des lieux intitulés « France Asile » pour déconcentrer les 
services  d’introduction  des  demandes  et  les  entretiens  personnels,  pourrait 
placer  de  fait  les  personnels  de  l’OFPRA sous  l’autorité  des  préfets.  Son 
indépendance concernant l’instruction des demandes d’asile,  garantie par la 
loi, serait ainsi remise en cause. 

- La  déconcentration  de  la  Cour  nationale  du  droit  d’asile  (CNDA)  et  la 
généralisation du juge unique priveraient les personnes de la garantie d’être 
entendues  par  une  formation  collégiale.  La  présence  d’une  personnalité 
qualifiée nommée  par  le  Haut-commissariat  des  Nations  unies  pour  les 
réfugiés (HCR) parmi les trois juges fait aujourd’hui la spécificité de la Cour. 
De plus, la généralisation de la vidéo-audience n’augure rien de bon pour les 
personnes qui demandent l’asile. 

- La prise d’une obligation de quitter le territoire dès la décision de rejet de 
l’OFPRA, est une absurdité qui ajouterait  de la complexité à la procédure. 
Cela remet en cause le principe constitutionnel de l’admission au séjour des 
demandeurs  d’asile  jusqu’à  la  décision  définitive.  Cela  conduira  aussi  à 

La Coordination française pour le droit d’asile regroupe les organisations suivantes

Action des chrétiens pour l’abolition de la torture (Acat) ; Avocats pour la défense des droits des étrangers (ADDE) ; Amnesty International -  
Section Française ; Association pour la Reconnaissance des Droits des personnes Homosexuelles et trans à ; l’Immigration et au Séjour 
(Ardhis)  ;  Association d’avocats  liés  au Conseil  Européen pour les Réfugiés  et  Exilés (Elena-France) ;  La Cimade (Service  œcuménique 
d’entraide) ; Comité pour la santé des exilés (Comede) ; Dom Asile ; Fédération des Associations de Solidarité avec Tou-te-s les Immigré-e-s  
(Fasti) ; Groupe accueil et solidarité (Gas) ; Groupe d’information et de soutien des immigré.e.s (Gisti) ; Jesuite Refugee Service (JRS-France) 
; Ligue des droits de l’Homme (LDH) ; Médecins du Monde ; Mouvement contre le racisme et pour l’amitié entre les peuples (Mrap) ; 
Centre Primo Levi (Centre de soins et soutien aux victimes de la torture et des violences ; politiques) ; Secours Catholique (Caritas France)
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http://coordination-asile-cfda.fr/article196.html


notifier inutilement une décision d’éloignement à des personnes qui vont se 
voir octroyer une protection par la Cour. 

- En promettant de rendre la « vie impossible » aux personnes faisant l’objet 
d’une  obligation  à  quitter  le  territoire  et  notamment  en  leur  restreignant 
l’accès à l’hébergement d’urgence, M. Darmanin remet en cause le principe de 
l’inconditionnalité de l’accueil dans ces lieux. 

- Le droit  de  travailler  des  demandeurs  d’asile  ne  serait  envisagé  que  pour 
certaines nationalités ayant un fort taux d’accord ou pour les demandes d’asile 
dont le traitement dure plus de six mois à l’OFPRA, ce qui est devenu rare. La 
France ne s’est toujours pas mise en conformité , malgré un arrêt de la CJUE 
de janvier 2021 et  une décision du Conseil  d’Etat de février 2022 avec les 
objectifs  du  droit  européen,  concernant  l’accès  au  marché  du  travail  des 
personnes  demandant asile notamment« Dublinées » 

A  l’heure  où  s’expriment  ouvertement  des  idées  xénophobes  et  racistes,  ce 
projet de loi ne répond pas aux enjeux auxquels le dispositif de protection et 
d’accueil des personnes qui demandent l’asile est confronté. La CFDA demande 
son retrait. 

Contact presse : @cfdasile 
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045242968?dateDecision=01%2F02%2F2022+%3E+26%2F02%2F2022&page=1&pageSize=10&query=cimade&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=236427&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=2017620
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=236427&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=2017620

